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Taux de chômage localisés

L’Insee publie au niveau national des taux de chômage en moyenne
trimestrielle, estimés à partir de l’enquête emploi et respectant la définition
du Bureau International du Travail. Pour le niveau régional, le nombre de
chômeurs est estimé en ventilant le résultat de l’Enquête Emploi selon une
clef de répartition issue des demandes d’emploi en fin de mois (DEFM).
L’utilisation du terme « chômage au sens du BIT » est inappropriée pour les
séries par région, département et zone d’emploi, qui s’intitulent « taux de
chômage localisés ».

Demandes d’emploi en fin de mois (DRTEFP/Pôle Emploi)

Suite aux recommandations du CNIS, de nouvelles catégories de
demandeurs d’emploi sont entrées en vigueur en 2009. Les demandeurs
d’emploi sont classés par catégories, (A, B, C, D, E). La catégorie A concerne
les demandeurs d’emploi sans emploi et tenus de faire des actes positifs de
recherche d’emploi (anciennement catégories 1, 2 et 3 hors activité réduite).

Pour en savoir plus

www.insee.fr onglet : Définitions et méthodes
Sources et méthodes "Taux de chômage localisés"

3e trimestre 2010

Rédaction achevée
le 20 janvier 2011
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epuis le quatrième trimestre
2009, le chômage régional tend à se réduire mais reste
élevé. Au 3e trimestre, il demeure pratiquement identique
au trimestre précédent et atteint 11,0 % de la population
active contre 9,3 % en France métropolitaine. Le taux
national est stable par rapport au deuxième trimestre.
L’écart entre le niveau régional et métropolitain est
toujours important : +1,7 point au troisième trimestre.
Sur un an, le chômage progresse de 0,1 point en France
métropolitaine et reste stable dans la région.

Le taux de chômage dans l’Aisne (13,3 %) demeure
largement supérieur au taux national. Celui de la Somme
se maintient à 11,1 %. Ces deux départements ont un
taux de chômage identique à celui du deuxième
trimestre. L’Oise enregistre une hausse du taux de
chômage de 0,2 point à 9,6 %.

 Aisne :
département métropolitain le plus touché

L’Aisne est toujours le département de métropole
le plus touché par le chômage, devant le Nord (13,1 %)

Stabilité du chômage
en Picardie

La légère diminution du taux de chômage, amorcée
en début d’année, ne se confirme pas au 3e trimestre.
Le taux de chômage picard est toujours élevé.
Il atteint 11,0 % de la population active picarde
(1,7 point de plus que le niveau national)
et subit une légère hausse de +0,1 point
par rapport au deuxième trimestre.
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3e tr 4e tr 1er tr 2e tr 3e tr 4e tr 1er tr. 2e tr. 3e tr.   (p) Trimestrielle Annuelle
Château-Thierry 8,7    9,4    10,6    10,9    10,9    11,3    11,3    11,0   10,9  -0,1         0,0        
Soissons 9,8    10,3    11,4    12,3    12,6    13,3    12,8    12,6   12,6  0,0         0,0        
Saint-Quentin 12,3    12,9    14,0    14,9    14,9    15,3    15,1    14,9   15,0  0,1         0,1        
Chauny-Tergnier-La Fère 11,3    11,9    13,3    14,5    14,3    14,6    14,5    14,2   14,1  -0,1         -0,2        
Thiérache 11,8    11,8    12,8    13,5    13,7    14,4    14,2    14,2   14,2  0,0         0,5        
Laonnois 9,7    9,9    11,0    11,8    12,0    12,8    12,6    12,6   12,6  0,0         0,6        
Aisne 10,6    11,1    12,2    13,1    13,2    13,7    13,5    13,3   13,3  0,0         0,1        
Sud-Oise 6,7    7,1    8,0    8,8    8,9    9,3    9,0    8,9   9,2  0,3         0,3        
Beauvais 7,7    8,1    9,0    10,0    10,0    10,4    10,3    9,9   10,1  0,2         0,1        
Compiègne 7,2    7,8    8,8    9,6    9,6    9,9    9,6    9,5   9,6  0,1         0,0        
Santerre-Oise 8,0    8,6    9,5    11,0    11,1    11,6    10,9    10,6   10,8  0,2         -0,3        
Oise 7,1    7,5    8,5    9,3    9,4    9,8    9,5    9,4   9,6  0,2         0,2        
Amiens 9,3    9,7    10,6    11,3    11,4    11,9    11,6    11,3   11,3  0,0         -0,1        
Abbeville-Ponthieu 9,7    10,1    10,8    11,4    11,2    11,6    11,3    11,1   11,3  0,2         0,1        
Vimeu 7,3    8,3    9,5    10,8    11,0    10,9    10,1    9,5   9,5  0,0         -1,5        
Santerre-Somme 8,9    9,9    10,9    11,7    11,8    12,9    12,4    11,7   11,6  -0,1         -0,2        
Somme 9,1    9,6    10,5    11,3    11,4    11,9    11,5    11,1   11,1  0,0         -0,3        
Picardie 8,6    9,1    10,1    10,9    11,0    11,4    11,2    10,9   11,0  0,1         0,0        
France métropolitaine 7,4    7,8    8,6    9,1    9,2    9,6    9,5    9,3   9,3  0,0         0,1        
(p) résultats provisoires

Taux de chômage trimestriels localisés par zone d'emploi
Unité : %

Évolution2009 20102008

Source : Insee - Taux de chômage BIT (métropole), Taux de chômage localisés (région et infra)

et l’Hérault (13,1 %). Comparé au troisième trimestre
2009, le taux de chômage progresse de 0,1 point.

Le chômage baisse sensiblement dans deux zones :
Château-Thierry et Chauny-Tergnier-La Fère (-0,1
point). Les zones de Saint-Quentin, Thiérache et
Chauny-Tergnier-La Fère, sont toujours très marquées
par le chômage (respectivement 15,0 %, 14,2 % et
14,1 %). Au niveau national, la zone de Saint-Quentin
se retrouve dans le trio de tête des zones les plus
touchées par le chômage, derrière la Sambre-Avesnois
(17,1 %) et le Calaisis (16,2 %).

 Une hausse du chômage dans l’Oise

Le taux de chômage isarien s’élève à 9,6 %. Il est
en hausse de 0,2 point par rapport au trimestre
précédent. Sur un an, le taux de chômage augmente de
0,2 point.

Toutes les zones d’emploi souffrent d’une élévation
du chômage ce trimestre, entre +0,1 point et +0,3 point.
La zone du Sud-Oise est celle où la progression est la
plus forte (+0,3 point). Néanmoins, le taux de chômage
reste inférieur au niveau national et demeure le plus
faible de la région. Les zones de Beauvais et du
Santerre-Oise détiennent toujours les taux de chômage
les plus élevés (respectivement 10,1 % et 10,8 %) et
en montée ce trimestre : +0,2 point.

 Plus de 11 % de chômeurs dans la Somme

Dans la Somme, le chômage est de 11,1 %, taux
identique à celui du deuxième trimestre. Comparé
au troisième trimestre 2009, le chômage baisse de
-0,3 point.

Excepté le Vimeu, toutes les zones du département
connaissent un taux de chômage supérieur à 11,0 % :
11,3 % pour Abbeville-Ponthieu et Amiens et 11,6 %
pour le Santerre-Somme. Cette dernière zone est la
seule du département à enregistrer une diminution au
cours de ce troisième trimestre 2010. Le chômage dans
la zone du Vimeu s’établit à 9,5 %, taux stable par
rapport au second trimestre. 


